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I- Préambule 
A) Le PAPI en quelques mots 

 
CADRE NATIONAL 
 

Créé en 2003, les Programmes d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) visent à réduire les 
conséquences des inondations sur les territoires à travers une approche globale du risque, portée par un partenariat 
entre les services de l’Etat et les acteurs locaux. Ces programmes traitent le risque inondation de manière globale, à 
travers des actions combinant gestion de l’aléa (réhabilitation des zones d’expansion des crues, ralentissement 
dynamique, ouvrages de protection…) et réduction de la vulnérabilité des personnes, des biens et des territoires. 

La mise en œuvre de ces programmes repose sur une gouvernance partenariale rassemblant acteurs locaux 
et services de l’Etat, réunis autour d’une vision partagée à la fois du risque inondation sur le territoire et des mesures 
à prendre localement pour en réduire les conséquences négatives. 

L’animation de cette dynamique territoriale est portée par une collectivité locale ou un groupement (conseil 
général, communauté d’agglomération, syndicat mixte…) qui constitue la structure pilote du PAPI. Celle-ci 
contractualise avec l’Etat et les acteurs locaux dans le cadre d’une convention pluriannuelle qui fixe les modalités de 
mise en œuvre du PAPI. 

Le cahier des charges des PAPI 2 a vu le jour en 2011 à la suite d’un bilan de la mise en œuvre de ces 
programmes sur la période 2003-2009. Les « PAPI 2 » constituent alors un dispositif de transition préparant la mise 
en œuvre de la Directive Inondation et à ce titre, ils porteront sur l’ensemble des types d’inondation (débordement 
de cours d’eau, ruissellement, remontées de nappes, submersions marines…). Le PAPI du Lez fait donc partie de ces 
PAPI « 2ème génération ». 

Pour être labellisés, les projets doivent s’appuyer sur un diagnostic précis du risque sur le territoire, une 
stratégie locale explicite, et un programme d’actions équibilibré alliant actions sur l’aléa et réduction de la 
vulnérabilité, développement de la culture du risque et préparation à la gestion de crise. La démarche doit être 
intégrée aux autres politiques publiques mises en œuvre localement, comme celles liées à la préservation de 
l’environnement et à l’aménagement du territoire. 

La sélection des dossiers s’effectue alors au fur et à mesure, à travers un processus de labellisation national. 
Ce label ouvrira droit à des financements de l’Etat issus principalement du Fond Barnier. 

 
Le cadre pour la labellisation des PAPI a évolué vers un nouveau cahier des charges sur la base des 

enseignements issus de l’expérience acquise depuis 2011 et des recommandations du rapport du CGEDD. Ce 
nouveau cahier des charges PAPI 3 soumis à la consultation du public et mis en application à compter du 1er janvier 
2018 apporte notamment les évolutions suivantes : 

- Une meilleure prise en compte des enjeux environnementaux 
- La recherche de solutions alternatives aux projets de travaux (zones d’expansion de crues, ouvrages de 

protection…) 
- Une consultation du public 
- L’appui à la prise de la nouvelle compétence GEMAPI 
- La prise en compte des inondations par ruissellement 
 

 (D’après le cahier des charges national et le CEPRI) 
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Périmètre 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le bassin versant 
 

Le Lez est un affluent rive gauche du Rhône, un des premiers qui ait un caractère méditerranéen marqué. 
Tout au long de son parcours de 75 km depuis le versant oriental de la Montagne de la Lance jusqu’à l’exutoire avec 
le contre canal, le Lez traverse 28 communes (situées sur les départements de la Drôme et du Vaucluse) et reçoit de 
nombreux affluents. Le Lez recueille aussi directement ou indirectement de l’eau des différents canaux d’irrigation 
dont les principaux sont le canal du moulin, le canal du Comte et le canal de l’Aulière.  

 
Il draine ainsi un bassin de 455 km² jusqu’à son exutoire naturel. Le climat régional est de type 

méditerranéen et se caractérise par des étés chauds et secs et des hivers doux. Les précipitations sont peu 
fréquentes mais généralement importantes (notamment en automne, saison la plus arrosée). Les vents sont 
orientés par les reliefs qui bordent la vallée du Rhône. 

 
Le Lez présente un bassin versant de forme allongée. 

Sur sa partie supérieure, il s’écoule au fond d’une vallée étroite 
et ne reçoit qu’un seul affluent important, la Veyssanne. 
Sur la partie médiane du bassin, le Lez reçoit ses 3 plus gros 
affluents : la Coronne, le Talobre et l’Hérin. L’ensemble des 
cours d’eau s’étire selon un axe Nord-Est – Sud-Ouest. Dans la 
partie basse du bassin, qui s’oriente vers l’ouest, le Lez ne reçoit 
plus d’affluent important mais est l’émissaire de nombreux 
canaux d’irrigation qui sillonnent la plaine.

Le périmètre du 
Programme d’Actions  
de Prévention des 
Inondations est le 
périmètre du bassin 
versant du Lez. 
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Le SMBVL : Structure pilote  
 

Le Syndicat Mixte du Bassin Versant du Lez (SMBVL), établissement public, a été créé en 1997 sous 
l’emprise des événements naturels de sécheresse et de graves inondations survenus au cours des décennies 80 
et 90. Il rassemble 5 communautés de communes comme structures membres : Baronnies en Drôme provençale, 
Dieulefit Bourdeaux, Enclave des Papes Pays de Grignan, Rhône Lez Provence, Drôme Sud Provence. 

 
Ses missions prioritaires sont d’assurer la protection des personnes et des biens contre le risque d’inondation du 
Lez et de ses affluents et, en ce sens, plus généralement : d’assurer la gestion, l'entretien, la restauration, 
l'aménagement et la mise en valeur des cours d’eaux non domaniaux constitués par la rivière Lez et l’ensemble 
de ses affluents, des milieux aquatiques, des milieux associés et du réseau hydrographique du bassin versant, 
conformément aux articles L 151.36 à L 151.40 du Code Rural. 

 
Le comité de pilotage  

 

Le Comité de pilotage du PAPI est constitué des membres de la commission « gestion des inondations, 

restauration physique des milieux et des zones humides » de la CLE du SAGE. Cette commission émane elle-même 

de la CLE et est donc composée de trois collèges : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE 

Collège des 

collectivités 

territoriales : 

o Elus représentants 

des communes,  

o Regroupements de 

communes, 

o Syndicats de rivière, 

o Départements 

o Régions 

Représentants de l’Etat : 

o Préfet coordonnateur de bassin 

o Direction Départementale des 

Territoires (DDT) 

o Direction Régionale de 

l’Environnement de 

l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) 

o Délégation de l’Agence de l’Eau, 

et, Office National de l’Eau et des 

Milieux Aquatiques (ONEMA), 

o Direction Départementale de la 

Protection de la Population 

(DDPP) 

o Délégation territoriale de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) 

Usagers :  

o Chambres d’agriculture, Chambres 

du commerce et Industrie,  

o Comité départemental du 

Tourisme, 

o Fédérations de pêche,  

o Fédération Rhône-Alpes de 

Protection de la Nature (FRAPNA),  

o Compagnie Nationale du Rhône 

(CNR) 

o Association pour la Défense des 

Riverains du Lez,  

o Syndicat de Gestion de la Ressource 

en Eau dans la Drôme (SYGRED)  

o Associations d’irrigants 

o France Nature Environnement 

(UDVN 84) 

 

23 membres 9 membres 

14 membres 
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Le comité technique  

 

A ce Comité de pilotage s’ajoute un Comité technique formé notamment des représentants des services 
de l’Etat des deux régions concernées : Région, DREAL, DDT, SIDPC, ONEMA, Agence de l’eau, Conseils Généraux. 
Un représentant du SMBVL est également présent au Comité technique. 

  En fonction de l’ordre du jour des réunions, d’autres personnes peuvent être invitées, en particulier des 
représentants des autres maitres d’ouvrage porteurs d’actions et services techniques des communes concernées. 
 

Le diagnostic de l’exposition du territoire aux risques d’inondations a été dressé avec l’ensemble de ces 
acteurs dans le cadre du diagnostic du PAPI. Les pistes d’action dégagées et constituant la stratégie du territoire 
face aux risques hydrauliques résultent de cette dynamique de co-construction et de co-réflexion. Elles ont 
recueillies l’approbation des acteurs. 

 
 

L’animation du PAPI 
 

L’équipe en charge du contrat de rivière et du SAGE est mobilisée dans le cadre du programme d’actions 
du PAPI. De plus, le recrutement d’un chargé de mission PAPI a été réalisé. Celui-ci est chargé d’assurer la 
communication et la sensibilisation autour du risque inondation. Cet agent pilote et anime les actions du PAPI en 
s’appuyant sur les personnes actuellement en place au sein du SMBVL. Il a également pour mission de sensibiliser 
aux « bonnes pratiques » d’aménagement et d’occupation du territoire. Le chargé de mission PAPI joue un rôle 
clé dans la sensibilisation et l’accompagnement des élus locaux dans l’intégration des risques hydrauliques dans 
les politiques d’aménagement du territoire. 

 
  

D) Le PAPI en quelques chiffres 
 

 2014 : Année de labellisation du PAPI du Lez 
 2 régions et 2 départements concernés (Provence-Alpes-Côte d’Azur, Vaucluse – 

Auvergne Rhône-Alpes, Drôme) 
 6 : durée en années du PAPI (2015-2021) 
 28 communes sont comprises dans le périmètre du programme d’action 
 13 517 508 : Somme totale en millions d’euros des actions du PAPI du Lez 
 5 partenaires : Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, 

région PACA, département Vaucluse, Agence de l’eau, département Drôme 
 3 maitres d’ouvrages : Le principal, de par ses compétences est le SMBVL. Les 

communes de Bollène et de Valréas sont également maîtres d’ouvrage de certaines 
actions. 
 24 actions à mettre en œuvre  
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Chronologie de l’élaboration 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

E) Stratégie d’actions définie en 2014 
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La stratégie a été élaborée en concertation avec l’ensemble des acteurs du bassin concerné par le risque. 

Les axes et les actions ont été sélectionnés de telle manière que leur combinaison réponde au mieux aux 
nombreuses problématiques soulignées par le diagnostic du territoire. 

 
Les grands axes d’actions définis sont : 
 

0- Animation et pilotage du PAPI  

→ Mettre en œuvre des moyens humains pour développer une culture du risque et sensibiliser aux 
« bonnes » pratiques d’aménagement et d’occupation du territoire 
 

1- Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque 

→ Développement de la culture du risque 

→ Sensibilisation aux bonnes pratiques d'aménagement et d'occupation du territoire 

→ Ne pas aggraver le risque de ruissellement 
 

2- Surveillance, prévision des crues et des inondations 

→ Anticiper un phénomène critique en reliant les outils existants 
 

3- Alerte et gestion de crise 

→ Mise à jour des Plans Communaux de Sauvegarde (PCS) 

→ Tester les outils d'alerte et de gestion de crise mis en place 
 

4- Prise en compte du risque inondation dans l’urbanisme 

→ Ne pas aggraver le risque de ruissellement (en relation avec l’axe 1) 
 

5- Actions de réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens 

→ Ressuyage des secteurs type "cuvette" 

→ Mise en place des actions de réduction de la vulnérabilité 
 

6- Ralentissement des écoulements 

→ Optimiser le potentiel d'écrêtement des plaines naturelles 

→ Surveiller les cotes des fonds de lits et intervenir en cas d'engravements 
 

7- Gestion des ouvrages de protection hydrauliques 

→ Plan d'action sur les digues classées C et B 

→ Protection des communes contre les crues 
Ralentissement des écoulements 
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F) Comment lire le tableau de bord ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
Description 

Explication et description succinctes du contexte général du thème et des 
actions. 

 

 
Indicateurs Définition et description des indicateurs de suivi de l’action 

 

 
Plan de 

financement 

Plan de financement prévisionnel.  
Présentation des aspects financiers de l’action 

 

 
Etat 

d’avancement 

Présentation des actions, mise en perspective des indicateurs sous la forme de 
tableaux, schémas ou cartographies et interprétation des résultats 

 

Indicateurs de suivi 

  

 

 

 Territoire 

concerné 
Territoire concerné par l’action 

2 

4 

5 

1 

3 
6 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

Actions terminées 

Actions en cours 

Actions non engagées 

Actions programmées ultérieurement 

9 
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12 

 

 

 

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
13 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
14 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
15 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
16 
 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
17 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



III- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
18 

 

  

 

 

 

 

 



III- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
19 

 

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
20 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
21 

 

 

 

 

 

 

 

  



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
22 

 

 

 

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
23 

  

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
24 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
25 

 

 

 

 

 

 

 

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
26 

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
27 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
28 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
29 

 

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
30 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
31 

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
32 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
33 

 

 

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
34 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
35 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
36 

 

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
37 

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
38 

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
39 

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
40 

 

 

 

 

 

 

 

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
41 

 

  

 

 

 

 

 

 

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
42 

 

  

 

 

 

 

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
43 

 

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
44 

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
45 

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
46 

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
47 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
48 

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
49 

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
50 
 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
51 
 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
52 
 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
53 

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
54  



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
55 

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
56 

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
57 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
58 

 

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
59 

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
60 

 

 

 

 

 

 

 

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
A) Description des actions détaillées 

 

 
61 

 

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
B) Bilan financier : années 2016, 2017, 2018, 2019 

 

 
62 

Référence      

de la

Fiche-

action du 

PAPI

Libellé de l'action

Nom du 

maître 

d'ouvrage

Coût global 

prévisionnel inscrit 

dans le PAPI 

complet

COUT

(HT)

COUT

global engagé

HT ou TTC 

(base 

retenue)

Maître d'ouvrage % Part.
État BOP 

181
% Part. État FPRNM % Part. Agence de l'eau % Part. Région PACA % Part.

Département 

84
% Part.

Départemen

t 26
% Part.

Échéance

de

réalisation

0

EQUIPE PROJET POUR 

ANIMATION ET MISE 

EN ŒUVRE DU PAPI ET 

DE SON SUIVI 

SMBVL 375 000,00 € 187 500,00 € 187 500,00 € TTC 61 500,00 € 32,80% 75 000,00 € 40,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 36 000,00 € 19,20% 15 000,00 € 8,00% 0,00 € 0,00% 2020

Référence 

de la

Fiche-

action du 

PAPI

Libellé de l'action

Nom du 

maître 

d'ouvrage

Coût global 

prévisionnel inscrit 

dans le PAPI 

complet

COUT

(HT)

COUT

global engagé

HT ou TTC 

(base 

retenue)

Maître d'ouvrage % Part.
État BOP 

181
% Part. État FPRNM % Part. Agence de l'eau % Part. Région PACA % Part.

Département 

84
% Part.

Départemen

t 26
% Part.

Échéance

de

réalisation

1A-01

Etude et 

pérennisation de la 

connaissance des 

plus hautes eaux 

connues

SMBVL 9 000,00 € 0,00 € 5 000,00 € HT 1 000,00 € 20,00% 0,00 € 0,00% 2 500,00 € 50,00% 0,00 € 0,00% 780,00 € 15,60% 720,00 € 14,40% 0,00 € 0,00% 2017

1A-02
AMO élaboration et 

diffusion de DICRIM
SMBVL 6 000,00 € 0,00 € 0,00 € TTC 0,00 € 33,20% 0,00 € 0,00% 0,00 € 20,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 32,40% 0,00 € 14,40% 0,00 € 0,00% 2018

1A-03 T1

Plan de 

communication sur le 

risque avec actions 

de sensibilisation à 

destination du grand 

public, école, élus et 

services techniques 

+ développement 

d'un site internet 

grand public T1

SMBVL 120 000,00 € 42 000,00 € 50 400,00 € TTC 10 079,20 € 20,00% 0,00 € 0,00% 10 080,00 € 20,00% 8 467,20 € 16,80% 14 516,00 € 28,80% 7 257,60 € 14,40% 0,00 € 0,00% 2020

1A-03 T2

Plan de 

communication sur le 

risque avec actions 

de sensibilisation à 

destination du grand 

public, école, élus et 

services techniques 

+ développement 

d'un site internet 

grand public T2

SMBVL 120 000,00 € 50 000,00 € TTC 10 000,00 € 20,00% 0,00 € 0,00% 10 000,00 € 20,00% 8 400,00 € 16,80% 14 400,00 € 28,80% 7 200,00 € 14,4% 0,00 € 0,00% 2020

1A-04

Amélioration de la 

connaissance du 

ruissellement des 

vallons sur la 

commune de 

VALREAS

Commune 

de VALREAS
48 000,00 € 50 000,00 € 60 000,00 € TTC 12 000,00 € 20,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 24 000,00 € 40,00% 14 400,00 € 24,00% 9 600,00 € 16,00% 0,00 € 0% 2017

TOTAL 303 000,00 € 92 000,00 € 165 400,00 € 33 079,20 € 0,00 € 22 580,00 € 40 867,20 € 44 096,00 € 24 777,60 € 0,00 €

Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque

Actions faisant l’objet de dossiers de demande de subvention déposés en 2016 ou antérieurement. 

Actions faisant l’objet de dossiers de demande de subvention déposés en 2018. 

Actions faisant l’objet de dossiers de demande de subvention déposés en 2019. 

Le coût global engagé correspond au coût des dossiers de demande de subvention en HT ou TTC selon la base retenue. 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
B) Bilan financier : années 2016, 2017, 2018, 2019 
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Référence 

de la

Fiche-

action du 

PAPI

Libellé de l'action

Nom du 

maître 

d'ouvrage

Coût global 

prévisionnel inscrit 

dans le PAPI 

complet

COUT

(HT)

COUT

global engagé

HT ou TTC 

(base 

retenue)

Maître d'ouvrage % Part.
État BOP 

181
% Part. État FPRNM % Part. Agence de l'eau % Part. Région PACA % Part.

Département 

84
% Part.

Départemen

t 26
% Part.

Échéance

de

réalisation

2A-01 T1

Pérennisation du 

réseau d'alerte des 

crues et du suivi des 

débits d'étiage T1

SMBVL 200 000,00 € 40 000,00 € 48 000,00 € HT 31 750,00 € 66,1% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 7 610,00 € 15,85% 8 640,00 € 18,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0% 2020

2A-01 T2

Pérennisation du 

réseau d'alerte des 

crues et du suivi des 

débits d'étiage 

(station Visan)

SMBVL 200 000,00 € 50 000,00 € HT 10 000,00 € 20,0% 0,00 € 0,00% 19 200,00 € 38,40% 0,00 € 0,00% 10 800,00 € 21,60% 10 000,00 € 20,00% 0,00 € 0% 2020

TOTAL 200 000,00 € 90 000,00 € 48 000,00 € 31 750,00 € 0,00 € 0,00 € 7 610,00 € 8 640,00 € 0,00 € 0,00 €

Référence 

de la

Fiche-

action du 

PAPI

Libellé de l'action

Nom du 

maître 

d'ouvrage

Coût global 

prévisionnel inscrit 

dans le PAPI 

complet

COUT

(HT)

COUT

global engagé

HT ou TTC 

(base 

retenue)

Maître d'ouvrage % Part.
État BOP 

181
% Part. État FPRNM % Part. Agence de l'eau % Part. Région PACA % Part.

Département 

84
% Part.

Départemen

t 26
% Part.

Échéance

de

réalisation

3A-01

Finaliser les plans 

communaux  de 

sauvegarde pour être 

de véritables outils 

opérationnels 

SMBVL 24 000,00 € 0,00 € 0,00 € TTC 0,00 € 60,40% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 25,20% 0,00 € 14,40% 0,00 € 0,00% 2017

3A-02

Simulation d'une 

situation de crise à 

l'échelle du bassin 

versant

SMBVL 13 200,00 € 0,00 € 11 000,00 € HT 2 948,00 € 56,80% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 3 300,00 € 30,00% 3 168,00 € 28,80% 1 584,00 € 14,40% 0,00 € 0,00% 2019

TOTAL 37 200,00 € 0,00 € 11 000,00 € 2 948,00 € 0,00 € 0,00 € 3 300,00 € 3 168,00 € 1 584,00 € 0,00 €

Référence 

de la

Fiche-

action du 

PAPI

Libellé de l'action

Nom du 

maître 

d'ouvrage

Coût global 

prévisionnel inscrit 

dans le PAPI 

complet

COUT

(HT)

COUT

global engagé

HT ou TTC 

(base 

retenue)

Maître d'ouvrage % Part.
État BOP 

181
% Part. État FPRNM % Part. Agence de l'eau % Part. Région PACA % Part.

Département 

84
% Part.

Départemen

t 26
% Part.

Échéance

de

réalisation

4A-01

Mise en place de 

prescriptions dans 

les documents 

d'urbanisme pour 

limiter le 

ruissellement sur la 

commune de 

VALREAS

Commune 

de VALREAS
24 000,00 € 20 000,00 € 24 000,00 € TTC 8 000,00 € 33,33% 0,00 € 0,00% 10 000,00 € 41,67% 0,00 € 0,00% 6 000,00 € 25,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 2017

4A-02

Mise en place de 

prescriptions dans 

les documents 

d'urbanisme pour 

limiter la vulnérabilité 

vis-à-vis du 

ruissellement sur la 

commune de 

BOLLENE 

Commune 

de 

BOLLENE

0,00 € pm pm pm 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 50,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 2015

4A-03

Etude de prise en 

compte du risque 

inondation dans les 

futurs SCOT et 

SAGE du Lez

SMBVL 12 000,00 € 0,00 € 0,00 € TTC 0,00 € 20,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 50,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 30,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 2017

TOTAL 36 000,00 € 20 000,00 € 24 000,00 € 8 000,00 € 0,00 € 10 000,00 € 0,00 € 6 000,00 € 0,00 € 0,00 €

Axe 2 : Surveillance, prévision des crues et des inondations

Axe 3 : Alerte et gestion de crise

Axe 4 : Prise en compte du risque inondation dans l'urbanisme



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
B) Bilan financier : années 2016, 2017, 2018, 2019 
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Référence 

de la

Fiche-

action du 

PAPI

Libellé de l'action

Nom du 

maître 

d'ouvrage

Coût global 

prévisionnel inscrit 

dans le PAPI 

complet

COUT

(HT)

COUT

global engagé

HT ou TTC 

(base 

retenue)

Maître d'ouvrage % Part.
État BOP 

181
% Part. État FPRNM % Part. Agence de l'eau % Part. Région PACA % Part.

Département 

84
% Part.

Départemen

t 26
% Part.

Échéance

de

réalisation

5A-01

Mise en œuvre des 

actions de ressuyage 

des eaux de 

ruissellement des 

vallons inclus dans le 

projet de protection 

de la ville de 

BOLLENE contre les 

crues centennales

SMBVL 82 056,88 € 0,00 € 82 056,88 € HT 16 411,38 € 20,00% 0,00 € 0,00% 41 028,44 € 50,00% 0,00 € 0,00% 12 308,53 € 15,00% 12 308,53 € 15,00% 0,00 € 0,00% 2016

5A-02

Mise en place des 

actions de ressuyage 

au travers des 

résultats du schéma 

directeur des eaux de 

ruissellement des 

vallons sur la 

commune de 

BOLLENE 

Commune 

de 

BOLLENE

1 884 600,00 € 381 960,00 € 381 960,00 € HT 114 588,00 € 30,00% 0,00 € 0,00% 190 980,00 € 50,00% 0,00 € 0,00% 76 392,00 € 20,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 2019

5A-03

Mise en place des 

actions de  réduction 

de la vulnérabilité / 

agriculture

SMBVL 60 000,00 € 0,00 € 60 000,00 € TTC 17 040,00 € 28,40% 0,00 € 0,00% 30 000,00 € 50,00% 0,00% 0,00% 12 960,00 € 21,60% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 2016

5A-04

Prealable à la mise 

en place d'actions de  

réduction de la 

vulnérabilité hors 

secteur agricole

SMBVL 24 000,00 € 0,00 € 24 000,00 € TTC 6 816,00 € 28,40% 0,00 € 0,00% 12 000,00 € 50,00% 0,00 € 0,00% 5 184,00 € 21,60% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 2019

5A-05

Elaboration d'un 

guide didactique pour 

la réduction de la 

vulnérabilité de 

l'habitat à visée grand 

public

SMBVL 24 000,00 € 0,00 € 0,00 € TTC 0,00 € 31,20% 0,00 € 0,00% 0,00 € 20,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 28,80% 0,00 € 20,00% 0,00 € 0,00% 2015

TOTAL 2 074 656,88 € 381 960,00 € 548 016,88 € 154 855,38 € 0,00 € 274 008,44 € 0,00 € 106 844,53 € 12 308,53 € 0,00 €

Axe 5 : Actions de réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
B) Bilan financier : années 2016, 2017, 2018, 2019 
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Référence 

de la

Fiche-

action du 

PAPI

Libellé de l'action

Nom du 

maître 

d'ouvrage

Coût global 

prévisionnel inscrit 

dans le PAPI 

complet

COUT

(HT)

COUT

global engagé

HT ou TTC 

(base 

retenue)

Maître d'ouvrage % Part.
État BOP 

181
% Part. État FPRNM % Part. Agence de l'eau % Part. Région PACA % Part.

Département 

84
% Part.

Départemen

t 26
% Part.

Échéance

de

réalisation

6A-01

Mise en œuvre 

d'actions de 

ralentissement 

dynamique du Lez 

entre la confluence 

LEZ/HERIN et 

BOLLENE

SMBVL 2 980 670,74 € 2 980 671 € 2 980 671 € HT 596 134 € 20,00% 0,00 € 0,00% 268 260,39 € 9,00% 1 222 075,11 € 41,00% 447 100,65 € 15,00% 447 100,65 € 15,00% 0,00 € 0,00% 2018

6A-02

Suivi de l’évolution 

dynamique des fonds 

du LEZ sur le secteur 

de Barriol et étude 

hydraulique vis à vis 

des débordements 

du LEZ vers 

GRILLON

SMBVL 47 000,00 € 0,00 € 0,00 € HT 0,00 € 20,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 410,00% 0,00 € 21,60% 0,00 € 14,40% 0,00 € 0,00% 2019

6A-03

Etude 

hydrogéomophologiq

ue compris lien avec 

le modèle global des 

écoulements en 2 

dimensions avec 

Identification et 

cartographie des 

espaces de mobilité 

des cours d'eau du 

bassin versant du 

LEZ, compris zoom à 

l'échelle de la 

parcelle pour lien 

avec le SAGE

SMBVL 178 800,00 € 158 333,33 € 190 000,00 € TTC 38 000,00 € 20,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 95 000,00 € 50,00% 34 580,00 € 18,20% 9 120,00 € 4,80% 13 300,00 € 7,00% 2019

6A-04

Suivi de l'évolution 

des fonds des cours 

d'eau et mis en 

œuvre d'un plan de 

gestion des 

matériaux T1

SMBVL 232 000,00 € 0,00 € 145 000,00 € HT 29 000,00 € 20,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 43 500,00 € 30,00% 41 470,00 € 28,60% 20 880,00 € 14,40% 10 150,00 € 7,00% 2020

6A-05

Mise en œuvre 

d'actions de 

ralentissement 

dynamique du Grand 

Vallat en amont de 

VALREAS - Travaux 

+ MOe 

Commune 

de Valréas
2 871 180,95 € 0,00 € 0,00 € HT 0,00 € 20,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 50,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 15,00% 0,00 € 15,00% 0,00 € 0,00% 2021

TOTAL 6 309 651,69 € 3 139 004,33 € 3 315 671,00 € 663 134,20 € 0,00 € 268 260,39 € 1 360 575,11 € 523 150,65 € 477 100,65 € 23 450,00 €

Axe 6 : Ralentissement des écoulements

 



II- Tableau de bord : suivi technique et financier 
B) Bilan financier : années 2016, 2017, 2018, 2019 
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Référence 

de la

Fiche-

action du 

PAPI

Libellé de l'action

Nom du 

maître 

d'ouvrage

Coût global 

prévisionnel inscrit 

dans le PAPI 

complet

COUT

(HT)

COUT

global engagé

HT ou TTC 

(base 

retenue)

Maître d'ouvrage % Part.
État BOP 

181
% Part. État FPRNM % Part. Agence de l'eau % Part. Région PACA % Part.

Département 

84
% Part.

Départemen

t 26
% Part.

Échéance

de

réalisation

7A-01 T1

Réalisation des 

Visites Techniques 

Approfondies, étude 

de danger et 

diagnostic de sureté 

sur digues à enjeux 

T1

SMBVL 108 000,00 € 30 000,00 € 36 000,00 € TTC 12 600,00 € 35,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 10 800,00 € 30,00% 5 400,00 € 15,00% 7 200,00 € 20,00% 0,00 € 0,00% 2019

7A-01 T2

Réalisation des 

Visites Techniques 

Approfondies, étude 

de danger et 

diagnostic de sureté 

sur digues à enjeux 

T2

SMBVL 108 000,00 € 45 000,00 € 54 000,00 € TTC 18 900,00 € 35,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 16 200,00 € 30,00% 8 100,00 € 15,00% 10 800,00 € 20,00% 0,00 € 0,00% 2019

7A-02

Protection de la ville 

de BOLLENE contre 

les crues 

centennales du LEZ 

entre confluence 

LEZ/HERIN et canal 

DONZERE-

MONDRAGON

SMBVL 2 084 691,38 € 0,00 € 2 084 691,38 € HT 416 938,28 € 20,00% 0,00 € 0,00% 833 876,55 € 40,00% 0,00 € 0,00% 416 938,28 € 20,00% 416 938,28 € 20,00% 0,00 € 0,00% 2018

7A-03

Protection de la ville 

de VALREAS - 

Schéma 

d'aménagement de la 

CORONNE - 

Travaux + Moe

Commune 

de Valréas
2 109 308,44 € 0,00 € 350 000,00 € HT 70 000,00 € 20,00% 0,00 € 0,00% 140 000,00 € 40,00% 0,00 € 0,00% 70 000,00 € 20,00% 70 000,00 € 20,00% 0,00 € 0,00% 2021

TOTAL 4 409 999,82 € 75 000,00 € 2 524 691,38 € 518 438,28 € 0,00 € 973 876,55 € 27 000,00 € 500 438,28 € 504 938,28 € 0,00 €

Axe 7 : Gestion des ouvrages de protection hydrauliques
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Nature de l'action Fiche action
Maitre 

d'ouvrage

Etat d'avancement 

des actions (fin 2018)

Coût global 

prévisionnel initial 

(comme inscrit 

dans le PAPI)

Coût global 

prévisionnel des 

dossiers de demande 

de subvention - 2019 

(année 4)

TOTAL des dossiers de 

demande de 

subvention           

(années 1, 2, 3, 4)

Equipe projet, Poste Chargé de mission 0 SMBVL en cours 375 000 € 62 500 € 250 000,00 €

Etude, pérennisation de la connaissance des PHE 1A - 01 SMBVL en cours 9 000,00 0,00 € 5 000,00 €

Assistance à la maitrise d'ouvrage pour l'élaboration et 

la diffusion de DICRIM
1A-02 SMBVL en cours 6 000,00 0,00 € 0,00 €

Plan de communication sur le risque : action de 

sensibilisation et de formation du grand public, des élus 

locaux et des services techniques

1A-03 SMBVL en cours 120 000,00 50 000,00 € 100 400,00 €

0,00 €

Pérennisation du réseau d'alerte des crues et du suivi 

des débits d'étiage 
2A-01 SMBVL en cours 200 000 € 50 000 € 98 000 €

Finaliser les PCS en de véritables outils opérationnels 3A-01 SMBVL en cours 24 000 € 0,00 € 0,00 €

Simulation d'une situation de crise à l'échelle du BV 3A-02 SMBVL terminée 13 200 € 0,00 € 11 000,00 €

Mise en place de prescription pour limiter le 

ruisssellement sur Valréas (en liaison avec fiche 1A-04)
4A-01

Commune de 

Valréas
en cours 24 000 € 0,00 € 24 000,00 €

Mise en place de prescription pour limiter la 

vulnérabilité vis-à-vis du risque de ruissellement sur la 

commune de Bollène (pour mémoire)

4A-02
Commune de 

Bollène
terminée pm 0,00 € 0,00 €

Etude de prise en compte du risque inondation dans les 

futurs SCOT et SAGE du Lez
4A-03 SMBVL programmée ultérieurement 12 000 € 0,00 € 0,00 €

Mise en œuvre des actions de ressuyage des eaux de 

ruissellement : Bollène
5A-01 SMBVL en cours 82 057 € 0,00 € 82 056,88 €

Mise en place des actions de ressuyage au travers des 

résultats du schéma directeur : Bollène
5A-02

Commune de 

Bollène
en cours 1 884 600 € 0,00 € 381 960,00 €

Mise en place des actions de réduction de la 

vulnérabilité / agriculture
5A-03 SMBVL en cours 60 000 € 60 000,00 € 0,00 €

Préalable à la mise en place des actions de réduction de 

la vulnérabilité hors secteur agricole
5A-04 SMBVL en cours 24 000 € 24 000,00 € 0,00 €

Elaboration guide didactique pour la réduction de la 

vulnérabilité de l'habitat à visée grand public
5A-05 SMBVL terminée 24 000 € 0,00 € 0,00 €

Mise en œuvre d'actions de ralentissement dynamique 

des fonds du Lez entre la confluence Lez/Herin et 

Bollène

6A-01 SMBVL en cours 2 980 671 € 2 980 671 € 2 980 671 €

Suivi de l'évolution dynamique des fonds du Lez sur le 

secteur de Barriol et étude hydraulique vis-à-vis des 

débordements du Lez vers Grillon

6A-02 SMBVL programmée ultérieurement 47 000 € 0,00 € 0,00 €

Mise en œuvre d'une étude hydrogéomorpho à 

l'échelle du BV du Lez…en lien avec le SAGE
6A-03 SMBVL en cours 178 800 € 0,00 € 190 000,00 €

Suivi de la dynamique sédimentaire à l'échelle du BV du 

Lez et mise en œuvre du plan de gestion des matériaux
6A-04 SMBVL en cours 232 000 € 145 000,00 € 145 000,00 €

Protection crue centennale de la ville de Valréas - Mise 

en œuvre d'action de ralentissement dynamique du 

Grand Vallat et Riomieu en amont de Valréas

6A-05
Commune de 

Valréas
en cours 2 871 181 € 0,00 € 0,00 €

Prévision de réalisation des diagnostics de sureté, VTA, 

sur les digues à enjeux et études de danger
7A-01 SMBVL en cours 108 000 € 0,00 € 90 000,00 €

Protection de la ville de Bollène contre les crues 

centennales du Lez entre confluence Lez/Herin et canal 

Donzère/Mondragon

7A-02 SMBVL en cours 2 084 691 € 0,00 € 2 084 691,38 €

Protection de la ville de Valréas 7A-03
Commune de 

Valréas
en cours 2 109 308 € 0,00 € 350 000,00 €

Axe 0 : Animation et pilotage du PAPI

Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque 

Axe 7 : Gestion des ouvrages de protection hydrauliques

60 000,00 €terminée 48 000,00 
Amélioration de la connaissance du ruissellement des 

vallons sur la commune de Valréas
1A-04

Commune de 

Valréas

Axe 2 : Surveillance et prévision des crues et des inondations 

Axe 3 : Alerte et gestion de crise 

Axe 4 : Prise en compte du risque inondation dans l'urbanisme 

Axe 5 : Action de réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens

Axe 6 : Ralentissement des écoulements
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B) Synthèse générale 2019 
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Terminées, 20%

En cours; 72%

Programmées 
ultérieurement , 8%

Etat d'avancement des actions

Terminées En cours Programmées ultérieurement Non engagées

Axe 0 Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4 Axe 5 Axe 6 Axe 7

Etat d'avancement des actions pour chaque axe du PAPI

Terminées En cours Programmées ultérieurement Non engagées
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Dans le but de faciliter la lecture et l’analyse du PAPI du Lez, quatre catégories ont été définies traduisant l’état 

d’avancement de chacune des actions. Cette catégorisation facilite l’analyse synthétique et permet de quantifier, 

action par action, la mise en œuvre de ce programme.  

 

En 2019, sur les 24 actions inscrites au Programme d’Actions de Prévention des Inondations du Lez, 18 sont « en 

cours », 4 sont d’ores et déjà « terminées » et 2 sont « programmées ultérieurement ». Aucune action ne figure 

désormais comme « non engagées ». 

 

Les actions « terminées » 

 

Aucune action du PAPI ne s’est « terminée » en 2019. Les actions 3A-02 « simulation d’une situation de crise à 

l’échelle d’un bassin versant » et 1A-04 « amélioration de la connaissance du ruissellement des vallons sur la 

commune de Valréas », sont les dernières à avoir été achevées sur l’année 2018. 

 

Les actions « en cours » 

 

L’année 2019 a vu se dérouler d’autres actions, classées « en cours » dans le bilan du PAPI, dont la mise en œuvre 

est pluriannuelle. C’est le cas par exemple de l’action 3A-01 liée aux Plans Communaux de Sauvegarde. La 

commune de Rousset-les-Vignes a bénéficié de l’accompagnement du SMBVL dans le but de réaliser son PCS. 

Approuvé et transmis en Préfecture en décembre 2019, le Plan Communal de Sauvegarde de Rousset-les-Vignes 

figurait comme le dernier document non réalisé du bassin versant. L’ensemble des communes du territoire du Lez 

dispose donc désormais d’un PCS approuvé. 

 

Dans le but de rendre opérationnel ce document, le SMBVL a poursuivi en 2019 son travail d’assistance aux 

communes en organisant plusieurs exercices sur table visant à sensibiliser les élus à la gestion de crise et à 

favoriser l’appropriation du PCS. Suze-la-Rousse (3 juin 2019), Mondragon (11 septembre 2019) et Rochegude (17 

septembre 2019) ont ainsi profité de ce temps d’échange pour mettre à jour leur Plan Communal de Sauvegarde et 

faire évoluer leur stratégie de gestion du risque d’inondation sur leur commune. L’organisation de ces exercices sur 

table par le SMBVL reste un moyen efficace de rendre opérationnel les PCS. 

 

En 2019 

100 % des communes disposent d’un PCS 

48 % des communes disposent d’un DICRIM 
 

7 communes ont bénéficié de l’accompagnement SMBVL dans l’organisation d’exercices sur table PCS : 

Venterol, Visan, la-Baume-de-Transit, Bollène, Mondragon, Suze-la-Rousse, Rochegude 

 

13 communes disposent d’un Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) : 

Bollène, Bouchet, Montségur-sur-Lauzon, Mornas, Rochegude, Saint-Pantaléon-les-Vignes, Suze-la-Rousse, 

Taulignan, Tulette, Valréas, Venterol, Vinsobres, Visan 

 



III- Synthèse 
B) Synthèse générale 2019 

 

 
Exercice inondation –  
27 septembre 2018 - REX 
 

10 Bilan PAPI Lez – Année 4 (2019) 70 

 

Des sessions de formation à l’outil d’appel en masse C2i Telecom ont été organisées par le SMBVL les 26, 27 et 28 

février 2019 et ont permis aux élus et agents techniques présents de se perfectionner à l’utilisation de cet outil 

d’alerte. Les communes de Grignan (20 novembre 2019) et Mondragon (24 septembre 2019) ont ensuite fait appel 

au SMBVL pour bénéficier d’une formation personnalisée à leur besoin. 

 

Les actions de communication (action 1A-03) se sont aussi poursuivies en 2019 avec la création des lettres 

d’information des élus n°3 et n°4 publiées et distribuées en mars et septembre 2019. Le premier numéro du 

« Mag’ du Lez », à destination du grand public, a également été distribué à l’ensemble des foyers du bassin versant 

lors du premier trimestre 2019. Le second numéro, mis en page fin 2019, sera quant à lui distribué au début de 

l’année 2020. Enfin, une lettre d’information des EPCI a été créée et diffusée en mai 2019 aux élus des 

communautés de communes membres du SMBVL.  

 

Dans le cadre de l’amélioration de la réponse opérationnelle du SMBVL à un risque d’inondation sur son territoire, 

le schéma organisationnel définissant le rôle et les missions du SMBVL et de ses partenaires a été finalisé durant 

l’année 2019. Une base de données de l’ensemble des ouvrages du bassin versant a été créée dans le but de fournir 

un outil d’aide à la décision au poste de coordination lors de signalements de désordres sur cours d’eau des 

communes. En effet, les retours d’expérience des exercices passés avaient mis en avant la nécessité d’améliorer la 

priorisation de l’intervention sur le terrain. La base de données SIG associée à la cartographie opérationnelle 

réalisée répond ainsi à ce manque et permet maintenant aux agents SMBVL et EGIS EAU de disposer d’un outil 

concret d’aide à la décision. Ce dernier a été testé lors de l’exercice annuel avec les prestataires SMBVL le 10 

octobre 2019.  

 

Ce travail entrepris dans le cadre du schéma organisationnel s’intègre dans le processus d’amélioration continue 

de la réponse opérationnelle du SMBVL et de ses partenaires à un risque d’inondation sur le territoire du Lez. 

 

L’action 1A-01 concernant l’étude et la pérennisation des plus hautes eaux connues (PHEC) s’est poursuivie en 

2019 avec un travail de recherche aux archives départementales Vaucluse dans le but de retrouver des 

témoignages et rapports des précédents événements d’inondation du Lez et de ses affluents. Les communes de 

Montjoux et Bouchet ont également été rencontrées durant l’année. Elles sont favorables à la pose d’un repère de 

crue sur leur territoire (salle des fêtes de Montjoux, lavoir de Bouchet).  

 

Les actions des axes 5 et 6, « en cours », représentent l’étude hydrogéomorphologique à l’échelle du bassin 

versant du Lez et les études de protection de Bollène concernant notamment le ruissellement pluvial. Ces actions 

recoupent en réalité plusieurs axes du PAPI. En effet, la protection de Bollène regroupe les actions 5A-01, 6A-01 et 

7A-02, celles-ci étant liées et faisant parties d’un seul et même grand projet. L’étude hydrogéomorphologique a 

débuté en février 2016 et a abouté en fin 2018 par l’élaboration d’un plan de restauration physique et un plan de 

gestion des matériaux. Cette étude n’est pas terminée en totalité puisqu’il manquait certains levés topographiques 

pour finaliser le plan de gestion des matériaux sur la Coronne et l’Hérin. En 2019, une première tranche de la mise 

en œuvre du plan de gestion des matériaux a été déposé et une prestation topographique a été lancée à l’étiage 

2019.   
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Dépôt dossiers de 

demande de 

subvention 2019

coût global 

prévisionnel 

Axe 0 62 500,00 € 375 000,0 €

Axe 1 50 000,00 € 183 000,0 €

Axe 2 50 000,00 € 200 000,0 €

Axe 3 0,00 € 37 200,0 €

Axe 4 0,00 € 36 000,0 €

Axe 5 84 000,00 € 2 074 657,0 €

Axe 6 3 125 671,00 € 6 309 652,0 €

Axe 7 0,00 € 4 301 999,0 €

Total 3 372 171,00 € 13 517 508,00 €
€3

€4

€5

€6

€7

Concernant les travaux de protection de la ville de Bollène, une mise à jour et une réécriture du dossier d’enquête 

publique ont été effectuées durant l’année écoulée. Celui-ci a ainsi été déposé en Préfecture de Vaucluse en aout 

2019. Le lancement de l’enquête publique a ensuite eu lieu en janvier 2020. En parallèle, les acquisitions foncières 

à l’amiable se sont poursuivies rendant le SMBVL propriétaire de près de 30 hectares. 

 

L’action 7A-01 concernant la réalisation de Visites Techniques Approfondies (VTA) sur les digues à enjeux, traduite 

notamment en 2019 par la VTA du 26 et 27 juin 2019 et la visite de surveillance du 11 décembre se poursuivra en 

2020. 

 

Les dossiers de demande de subvention déposés en 2019 
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Montant des dépôts des dossiers de demande de subvention en 2019

 

 

6 dossiers de demande de subvention 

ont été déposés en 2019 (hors Axe 0 – 

Animation du PAPI – déposé chaque 

année). Au total, presque 400 000 € 

de subventions ont été demandées 

au cours de l’année 2019. 
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Montant global des dépôts de dossiers de demande de subvention 

2016, 2017, 2018, 2019

Détail des dossiers de demande de subvention déposés en 2019 : 

- Action 0-0 « Equipe projet – Animation du PAPI » : 62 500 € (déposé chaque année) 

- Action 1A-03 « Plan de communication sur le risque – Tranche 2 » : 50 000 € 

- Action 2A-01 « Pérennisation du réseau d’alerte de crues et de suivi des débits d’étiage – 

Tranche 2 » : 50 000 € 

- Action 5A-03 « Mise en place des actions de réduction de la vulnérabilité/agriculture : 60 000 € 

- Action 5A-04 « Mise en place des actions de réduction de la vulnérabilité hors secteur 

agricole » : 24 000 € 

- Action 6A-01 « Mise en œuvre d'actions de ralentissement dynamique des fonds du Lez entre la 

confluence Lez/Herin et Bollène » : 2 980 671 € 

- Action 6A-04 « Suivi de la dynamique sédimentaire à l’échelle du bassin versant du Lez et mise 

en œuvre du plan de gestion des matériaux » : 145 000 € 

 

Point sur les dossiers de demande de subvention déposés de 2016 à 2019 

 

 

Montant total des dossiers de demande de subvention déposés : 6 936 779 € 
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Nous retrouvons ci-dessus le récapitulatif de l’ensemble des dossiers de demande de subvention déposés 

depuis le début de la mise en œuvre du PAPI, de 2016 à 2019. Nous constatons également avec la figure ci-

dessous l’avancement des dossiers engagés par rapport au coût global prévisionnel prévu dans le 

Programme d’Actions de Prévention des Inondations.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Taux d’engagement global du PAPI : 51 % 
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Les actions programmées en 2020 correspondent à la catégorie « en cours » du Bilan du PAPI. 

 

L’action 1A-01 – Etude et pérennisation des Plus Hautes Eaux Connues (PHEC) se poursuivra en 2020 avec la pose 

des repères de crues sur les sites des communes concernées. Les actions 5A-03 et 5A-04 qui concernent la 

vulnérabilité des secteurs agricoles et non agricoles, après dépôt des dossiers de demande de subvention en 

2019, débuteront réellement en 2020 avec le diagnostic et l’identification des secteurs vulnérables au risque 

inondation.  

Les actions de communication (1A-03) se poursuivront également avec la distribution début 2020 du second 

numéro du « Mag’ du Lez » et la création du n°3 en deuxième partie d’année. Les lettres d’information des élus 

du bassin versant continueront elles à être distribuées deux fois par an. 

 

L’action de maitrise d’œuvre de la protection de Valréas va se poursuivre en 2020 avec une phase de concertation 

préalable du public sur les aménagements envisagés, la finalisation de l’AVP, des AMC et des dossiers 

réglementaires. 

 

Enfin, les actions regroupant le projet de protection de Bollène se poursuivront en 2020 à la suite de l’enquête 

publique se déroulant du 6 janvier au 6 février 2020 avec un démarrage effectif des travaux en fin d’année 2020. 

 

L’année 2020 sera aussi en partie consacrée au montage d’un avenant avec passage en commission mixte 

inondation (CMI) en début d’année 2021. 
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V- Synthèse 
D) Conclusion 

 

 
Syndicat Mixte du Bassin Versant du Lez 
17 D rue de Tourville – Espace Germain Aubert 
84600 Valréas - 04 90 35 60 55  
infos@smbvl.net - www.smbvl.fr 

 

 

A la fin de l’année 2019, année 4 du PAPI, nous remarquons que 72 % des actions inscrites dans ce programme 

sont « en cours » et 20 % sont « terminées ». Après quatre années de mise en œuvre, le bilan des actions 

engagées est satisfaisant même si certaines d’entre elles ont subi un retard par rapport à leur démarrage 

prévisionnel. 
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